
PA R L E M E N T  WA L L O N

S E S S I O N  2 0 2 1 - 2 0 2 2

12 JUILLET 2022

PROJET DE DÉCRET  
contenant le premier ajustement du budget général des dépenses  

de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2022 *

RAPPORT
présenté au nom de la Commission du logement  

et des pouvoirs locaux

par

M. Lomba

1004 (2021-2022) — N° 8 – Annexes 7 et 10bis partim � 1004 (2021-2022) — N° 8 – Annexes 7 et 10bis partim

4e session de la XIe législature� site web : www.parlement-wallonie.be
* Voir Doc. 1004 (2021-2022) – Nos 1, 1bis à 7 – Annexes 7 et 10bis partim� courriel : courriel@parlement-wallonie.be
	 CRIC (2021-2022) – N° 222
	 CRAC (2021-2022) – N° 222



2

SOMMAIRE

I. Résumé...............................................................................................................................................................

II. Procédure............................................................................................................................................................

III. Exposé de M. Collignon, Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville .......................................

IV. Exposé de Mme Hubert, Auditrice à la Cour des comptes ................................................................................

V. Discussion générale............................................................................................................................................

VI. Vote ....................................................................................................................................................................

VII. Rapport ...............................................................................................................................................................

VIII. Annexe ...............................................................................................................................................................

Pour compléter son information, le lecteur peut consulter :

– le compte rendu avancé des travaux qui n’engage ni les auteurs des interventions ni le Parlement. Il est consultable
   via le lien suivant : https://parlwal.be/3uLJkSc.

– le compte rendu intégral qui fait foi quant au contenu des interventions. Il est consultable via le lien suivant :  
   https://parlwal.be/3uOZ8Ui.

Les enregistrements audiovisuels de la réunion sont découpés en podcasts et mis à disposition sur le site web du
Parlement de Wallonie : https://parlwal.be/3uOZ8Ui.

3

3

4

4

5

17

17

18

https://parlwal.be/3uLJkSc
https://parlwal.be/3uOZ8Ui
https://parlwal.be/3uOZ8Ui


3

Mesdames,

Messieurs,

Votre Commission du logement et des pouvoirs locaux a examiné le projet de décret contenant le premier ajuste-
ment du budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2022 (Doc. 1004 (2021-2022) –
Nos 1 et 1bis – Annexes 7 et 10bis partim).

I. RÉSUMÉ

Le projet de décret contenant le premier ajustement du budget général des dépenses de la Région wallonne pour
l’année budgétaire 2022 pour ce qui concerne la partie afférente aux compétences du Ministre du Logement, des Pou-
voirs locaux et de la Ville n’évolue pas au niveau des recettes.

Au niveau des dépenses, l’évolution générale est la suivante :

– pour le budget initial 2022 : le montant était de 2 562 434 milliers d’euros en crédits d’engagement et de 2 470 542
milliers d’euros en crédits de liquidation;

– pour le premier ajustement du budget 2022 : une augmentation de 173 621 milliers d’euros en crédits d’engage-
ment et de 121 052 milliers d’euros en crédits de liquidation doit être constatée.

Par 8 voix contre 2, votre Commission recommande l’adoption du projet de décret contenant le premier ajustement
du budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2022 pour les sections et programmes
afférents aux compétences ratione materiae du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville, par la Com-
mission du budget et des infrastructures sportives.

II. PROCÉDURE

En date du 29 juin 2022, le Gouvernement wallon a déposé le projet de décret contenant le premier ajustement du
budget des recettes de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2022 (Doc. 1003 (2021-2022) – N° 1) et le projet
de décret contenant le premier ajustement du budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgé-
taire 2022 (Doc. 1004 (2021-2022) – Nos 1 et 1bis), ainsi que l’exposé particulier afférent aux compétences du Mi-
nistre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville (Doc. 1003/1004 (2021-2022) – N° 1 – Annexes 7 et 10bis
partim).

Les projets de décret contenant le premier ajustement du budget des recettes et des dépenses de la Région wallonne
pour l’année budgétaire 2022 ont été envoyés en Commission du budget et des infrastructures sportives le 5 juillet
2022.

En application de l’article 114 du Règlement, le projet de décret budgétaire est examiné par les commissions perma-
nentes, chacune pour ce qui la concerne. Chacune des commissions transmet un rapport ainsi que les amendements
déposés à la commission qui a le budget dans ses attributions.

En date du 7 juillet 2022, la Cour des comptes a adressé au Parlement le rapport de ses observations sur le premier
ajustement des budgets des recettes et des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2022 (Doc.
1003/1004 (2021-2022) – N° 2).

Votre Commission s’est réunie le 12 juillet 2022 pour examiner le projet de décret contenant le premier ajustement
du budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2022 (Doc. 1004 (2021-2022) – Nos 1
et 1bis) et l’exposé particulier afférent aux compétences du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville
(Doc. 1003/1004 (2021-2022) – N° 1 – Annexes 7 et 10bis partim).

Ont participé aux travaux : MM. Beugnies, Mmes de Coster-Bauchau, Delporte, MM. Demeuse, Dispa, Evrard (Pré-
sident), Frédéric (Art. 47.4), Mme Galant, MM. Léonard (Art. 47.4), Lomba (Rapporteur).

Ont assisté aux travaux : Mme Hubert, Auditrice à la Cour des comptes.
M. Collignon, Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville.



4

III. EXPOSÉ DE M. COLLIGNON, MINISTRE DU LOGEMENT,
DES POUVOIRS LOCAUX ET DE LA VILLE

M. le Ministre indique que l’ajustement budgétaire est un rendez-vous classique de l’activité parlementaire, dont la
vocation est principalement technique. L’exercice de cette année confirmera cette règle ainsi que les orientations
prises lors de l’initial.

Les majorations intervenant dans ses compétences découlent principalement de l’actualisation des dépenses liées
aux paramètres macroéconomiques, particulièrement importante en cette année 2022. Toutefois, l’ajustement com-
porte aussi quelques nouveautés.

Ainsi, en matière de politique du logement, il souligne l’augmentation des crédits à destination des organismes à
finalité sociale qui confirme l’évolution continue du secteur. Il indique également que des crédits complémentaires
sont prévus afin de promouvoir les dispositifs d’accès au logement.

Pour ce qui est de la politique des pouvoirs locaux, il entend souligner les efforts consentis par le gouvernement en
faveur du financement des villes et communes face à l’évolution des paramètres macroéconomiques. Ainsi, la seule
intégration de l’inflation majorée d’un pour cent entraîne une augmentation particulièrement substantielle du Fonds
des communes, à hauteur de 93 millions. La confirmation de cet engagement a été un combat difficile lors du
conclave mais particulièrement utile et même nécessaire selon lui.

Par ailleurs, il relève l’inscription budgétaire liée à l’expérience pilote de trois ans en faveur d’une réduction du
temps de travail en fin de carrière au sein des pouvoirs locaux. Une offre d’avenir qui vise à réduire le temps de tra-
vail, d’un cinquième temps, pour les agents de plus de 60 ans, des niveaux D et E, qui exercent un métier pénible,
défini par la commune. Les résultats de l’appel seront présentés au dernier quadrimestre.

Enfin, un autre des grands combats de M. le Ministre — et la confirmation de la volonté du gouvernement wallon
d’assurer la neutralité budgétaire de ses décisions sur les pouvoirs subordonnés — se traduit par l’inscription des cré-
dits utiles, soit près de 100 millions, sur les articles budgétaires visant les compensations « Plan Marshall » aux com-
munes. Ce choix est d’ailleurs à mettre en perspective avec les efforts déployés pour défendre une telle attitude dans le
chef de l’ensemble des pouvoirs législatifs, à commencer par le Fédéral, via la saisine du Comité de concertation (CO-
DECO).

IV. EXPOSÉ DE MME HUBERT,
AUDITRICE À LA COUR DES COMPTES

En ce qui concerne l'impact des unités d'administrations publiques sur le solde de financement de la Région qui
relève des compétences de M. le Ministre, la Cour des comptes constate que l'objectif imposé à la société wallonne du
logement (SWL) a été revu à la hausse par rapport au budget initial 2022, principalement en raison de la perception
d'indemnités, à hauteur de 18,5 millions d'euros, à la suite du dénouement du litige Natixis.

Le solde SEC de la SWL prévu au budget ajusté s'améliore de l'ordre de 17,6 millions d'euros, pour s'établir à
187,1 millions d'euros.

L’impact SEC des opérations réalisées par le CRAC se détériore, quant à lui, globalement de 0,9 million d'euros,
par rapport au budget initial 2022. En matière de prêt à long terme, l'amélioration de 25 millions d'euros s'explique par
une révision des prélèvements, estimés pour 2022. En matière de financements alternatifs, la détérioration de 25,9 mil-
lions d'euros s'explique par une diminution des interventions régionales à concurrence de 36 millions d'euros, à la
suite de l'opération de trésorerie qui consiste à diminuer les dotations versées aux unités d’administration publique
(UAP) et à les autoriser à dégrader leur déficit budgétaire. Cette diminution est partiellement compensée par une révi-
sion des prélèvements et des intérêts, à hauteur de 10,1 millions d'euros.

Au niveau de l'analyse des dépenses, la Cour a constaté que les crédits du programme 7 « Travaux subsidiés », de la
division organique 14, diminuent de 10,7 millions d'euros en engagements et de 10,6 d'euros en liquidations. Cette
baisse concerne surtout l'article de base (AB) 61.02 « Subventions au CRAC pour le financement de travaux d'entre-
tien et de voiries » qui diminue de 5 millions d'euros.

Les crédits du programme 11 « Logement secteur privé » de la division organique 16, sont en baisse de 6,9 millions
d'euros en engagements et en liquidations. Cette diminution s'explique principalement par la baisse des crédits d'un
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montant de 5 millions d'euros à l’AB 85.04 « Avances remboursables pour aide à l'acquisition aux prêts sociaux ». Ce
crédit a été adapté sur base des besoins pour 2022.

Au sein du programme 12 « Logements secteur public » de la même division organique, les crédits de l’AB 61.08
« Subventions à la SWL destinées au financement du plan de rénovation » diminuent de 14,8 millions d'euros en enga-
gements et en liquidations. Les crédits de cet article de base sont mis à 0 au budget ajusté. Le financement de l'encours
en 2022 s'effectuera depuis les crédits provisionné à l'article de base 01.02 « Plan de relance de la Wallonie ».

Dans la division organique 17, les crédits du programme 02 « Affaires intérieures » s'accroissent de 227,6 millions
d'euros en engagement et de 173,8 millions d'euros en liquidation.

L’AB 43.04 « Fonds des communes » est doté de crédits complémentaires à hauteur de 93,1 millions d'euros en en-
gagement et en liquidation. Cette majoration correspond à l'impact des paramètres macroéconomiques publiés par le
Bureau fédéral du Plan en mai 2022.

Les crédits des AB 43.20 « Complément régional octroyé aux communes Plan Marshall » et 43.32 « Complément
régional octroyé aux provinces Plan Marshall » augmentent de 99,2 millions d'euros en engagements et de 46,5 mil-
lions d'euros en liquidation afin de tenir compte de l'évolution des compensations telles qu'elles sont définies par le
décret du 10 décembre 2009 d'équité fiscale et d'efficacité environnementale pour le parc automobile et les maisons
passives.

V. DISCUSSION GÉNÉRALE

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES
 

1. Questions et observations des membres

M. Dispa remercie la Cour des comptes pour son exposé. Il revient sur la détérioration du solde SEC de certains
organismes et souligne qu’il ressort du rapport de la Cour des comptes que la Société wallonne du crédit social
(SWCS) et le Fonds du Logement des familles nombreuses de Wallonie (FLW) présentent des budgets qui ne corres-
pondent pas aux objectifs SEC qui leur ont été assignés par le Gouvernement wallon. Il demande quel était l'objectif
SEC fixé à ces deux organismes et de combien ils dévient par rapport à cet objectif.

D'autre part, s'agissant de l'augmentation importante relative aux compensations du Plan Marshall, la Cour des
comptes indique dans son rapport que l’augmentation est due à l'application de la législation. Cependant M. le Député
fait remarquer que c'est une mise en conformité par rapport à une décision de justice par laquelle – à l’initiative de la
Commune de Wanze – le Gouvernement wallon a été condamné à verser aux communes le solde qui leur était dû, soit
un montant très important.

M. Beugnies remercie également la Cour des comptes pour son analyse. Il dresse un constat selon lequel les pro-
messes du précédent exercice budgétaire n'ont pas été tenues en termes de transparence du budget puisque toutes les
actions du Plan de relance se retrouvent toujours dans une énorme provision dans le budget du Ministre-Président. La
Cour des comptes dénonce d'ailleurs ce procédé qui nuit aux principes de la transparence et de la spécialité budgétaire.
Il souhaite savoir quand il y aura une vue détaillée par rapport au Plan de relance en ce qui concerne le logement.

M. Dispa fait remarquer que l’exposé introductif de M. le Ministre comprend un certain nombre de non-dits notam-
ment en termes de méthode et de cadre de travail. En effet, la méthodologie du budget base zéro n’est nullement men-
tionnée dans les documents budgétaires. Il demande si le budget base zéro a un impact sur l’enveloppe budgétaire de
M. le Ministre et si cette méthodologie a été abandonnée ou si elle reste une ligne de conduite pour l'évolution des
masses budgétaires. Il souhaite également savoir si les enseignements retirés du budget base zéro ont été intégrés dans
les chiffres de l'exercice 2022.

Le deuxième non-dit concerne les économies structurelles, dont le Gouvernement wallon a fait état.

Il rappelle que vu les perspectives d'endettement catastrophiques, le Gouvernement wallon a été prié instamment
par les experts, de réduire cette trajectoire d'endettement et de prendre des mesures d'économies structurelles chaque
année à concurrence d'un montant additionnel récurrent de 150 millions d'euros. Il demande à M. le Ministre quelle
est l'enveloppe qui a été définie pour mettre en oeuvre les efforts à assumer. La Cour des comptes ayant signalé beau-
coup de réduction sur des crédits à destination du CRAC, il interroge M. le Ministre afin de savoir si c’est dans ce
poste qu’il a logé son effort d'économies structurelles pour, en quelque sorte, tirer profit de l'excédent de trésorerie de
cet organisme en particulier. Il demande également s’il s'agit bien d'économies récurrentes et au-delà de l'exer-
cice 2022.

Il indique que la Facilité européenne de relance et de résilience a donné lieu à des répartitions au sein du Gouverne-
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ment wallon. Cependant l’enveloppe disponible pour la Wallonie va faire l’objet d'une révision à la baisse de l'enve-
loppe disponible, dans la mesure où l'Union européenne a confirmé que le montant auquel pourrait prétendre la Bel-
gique ne s’élèverait en définitive qu'à 4,5 milliards, montant largement inférieur aux 5,9 milliards qui avaient été es-
comptés en début de procédure. Il note que cette diminution entrainera un ajustement au sein des instances belgo-
belges et que la Wallonie a introduit, auprès du Fédéral, une demande de compensation budgétaire étant donné que la
croissance a été affectée, en Wallonie, par les inondations. Il demande comment cette réduction d'enveloppe va af-
fecter les projets de M. le Ministre.

Il aborde la prise en compte de l’inflation et souligne que dans un certain nombre d'articles s’appliquent des indexa-
tions en fonction de normes légales.

Les pouvoirs locaux subiront un impact colossal lié aux 4 indexations successives des traitements dans la fonction
publique locale pour l’année 2022 alors que d’autres indexations sont annoncées pour 2023. Ces indexations im-
pactent gravement les dépenses de personnel des pouvoirs locaux, en particulier l'emploi contractuel qui bénéficie des
aides à la promotion de l'emploi (APE). Il souligne que ce volume d'APE est en croissance au sein des pouvoirs lo-
caux, l'emploi statutaire étant, lui, en voie de diminution. Une des difficultés est la non-indexation des crédits APE
pour l’ajustement 2022 qui a suscité une réaction du groupe Les Engagés et une levée de boucliers de tous les secteurs
concernés, notamment dans le secteur non-marchand. Il précise qu’une indexation interviendra au début de l'an-
née 2023.

L'Union des Villes et Communes de Wallonie (UVCW) a également dénoncé cette non-indexation à l'ajuste-
ment 2022 des crédits APE.

Une deuxième inquiétude est liée à la façon dont le Gouvernement wallon appliquera l'indexation au début de l'exer-
cice 2023, étant donné que la réglementation qui résulte de la réforme APE prévoit qu’elle peut être limitée par l'évolu-
tion des crédits budgétaires disponibles. Il n'y a donc aucune garantie, dans le chef des bénéficiaires, que l'indexation
donne lieu à un rattrapage complet des hausses de salaire.

L’absence de prise en compte des évolutions barémiques est un autre élément qui pose problème. En effet, les traite-
ments évoluent en fonction de l'indexation, mais aussi en fonction de l'évolution de la carrière des agents. Or cette
évolution n'est pas prise en compte par les crédits dégagés par le Gouvernement en faveur de ces emplois APE.

Il rappelle que l’UVCW, depuis le début de la réforme sur les APE, met en garde sur ce mécanisme d'indexation,
estimant qu’il existe un risque certain de dégradation des moyens dévolus au financement du personnel anciennement
subsidié par le dispositif APE avec à la clé, un risque de réduction du volume de l'emploi et donc un risque de sanc-
tion pour les employeurs qui seront contraints de réduire leur emploi et qui seront ainsi pénalisés par rapport à l'exi-
gence du maintien du volume global de l'emploi exigé par la réforme.

Il entend dénoncer cette situation qui conduit à mettre à mal les ressources humaines des pouvoirs locaux et de-
mande à M. le Ministre comment il peut plaider pour la neutralité budgétaire, et, en ce qui concerne les APE accepter
qu'il y ait un différentiel qui, sauf erreur, tous secteurs confondus, s'élève à près de 50 millions d'euros sans même
tenir compte de la dérive barémique.

Cela s'inscrit dans un contexte où tous les observateurs et en particulier la banque Belfius, constatent que la crise
liée à la hausse des prix, consécutive notamment à la guerre en Ukraine, va créer un choc plus important que celui lié
à la pandémie.

Par ailleurs, cette non-indexation des subventions APE aura un effet très négatif également sur les dépenses de per-
sonnel qui risque de se traduire par des réductions d'emploi si les communes n'ont pas d'autre choix que de réduire
leur voilure et ce, d'autant plus si le Gouvernement ne donne aucun signal positif en matière d'assouplissement budgé-
taire. La circulaire budgétaire n'a pas encore été communiquée pour l'exercice 2023, mais, dès à présent, l’UVCW
insiste pour qu'il y ait des mesures d'assouplissement budgétaire, comme il y en a eu lors de la pandémie. Il rappelle
que Les Engagés avaient proposé un retour à l'équilibre budgétaire échelonné sur plusieurs années pour que les com-
munes puissent au moins avoir une trajectoire et lisser leurs efforts dans une perspective pluriannuelle, proposition qui
n’a pas été retenue par la majorité. Il souhaite connaitre la position de M. le Ministre par rapport à ces demandes
d'assouplissement budgétaire.

Enfin, il revient sur les moyens affectés à l'accueil des réfugiés ukrainiens. En effet, le Gouvernement a dégagé une
enveloppe de 100 millions d'euros mais le budget ajusté de M. le Ministre n’en fait pas mention alors que des initia-
tives ont été prises. Le fait que les crédits soient repris dans la provision chez le Ministre-Président complexifie la
lecture des documents budgétaires. Il trouve gênant en termes de transparence et d’efficacité de ne pas savoir exacte-
ment ce que va faire M. le Ministre avec les moyens dégagés. Il craint que le choix qui a été fait d’une provision sans
aucune traduction concrète dans ses enveloppes budgétaires n’allonge encore les procédures.

Mme de Coster-Bauchau souligne l'effort du Gouvernement dans le cadre de cet ajustement. Vu le cadre inflation-
niste très élevé dans lequel se trouve la Wallonie, il était indispensable de prendre des mesures. Dans cet effort de
800 millions d'euros, une rationalisation de dépenses inéluctable et indispensable a été faite.

Un budget de 100 millions d'euros a été prévu pour l'Ukraine et elle demande à M. le Ministre la raison pour la-
quelle son budget ne comprend aucune inscription en ce sens. Elle souhaite savoir s’ils sont repris dans le cadre du
budget du Ministre-Président. Au vu des nombreuses questions posées sur le sujet lors des réunions de commission,
elle estime important de savoir ce qu'il en est en termes budgétaires.
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Elle aborde les économies structurelles de 150 millions d'euros et indique que dans les dépenses prévues pour faire
ces économies structurelles, il y a deux dénominations : « Optimisation prévue lors de la formation du Gouverne-
ment - contribution des administrations à la maîtrise des dépenses de fonctionnement », pour 23 millions d'euros. Elle
demande à M. le Ministre ce qu’il en est dans ses budgets dans cette partie. Elle note que 5 millions d'euros sont
dégagés au niveau de la SWCS. Un autre article est intitulé: « optimisation prévue lors de la formation du Gouverne-
ment, contribution des UAP à la maîtrise de leurs moyens de fonctionnement pour 15,208 millions d'euros ». Elle
demande si dans cet article M. le Ministre a des moyens qui relèvent de ses compétences et qui sont pris en compte
dans cet ajustement.

M. Beugnies estime pour sa part que l’ajustement budgétaire n’apporte pas beaucoup de changements par rapport
au budget initial et regrette le manque de précision. Il rappelle les propos de M. le Ministre selon lesquels lorsqu’un
élément du Plan de relance est mis en oeuvre il apparait dans le buget et demande donc si le fait que le Plan de rénova-
tion des logements publics ne figure pas dans le budget de M. le Ministre signifie qu’il n’est pas mis en oeuvre.

Il estime qu’une réaction des pouvoirs publics à la crise que les Wallons traversent est nécessaire. En effet, ils ont
subi la crise du Covid-19, les inondations et maintenant les conséquences de la guerre en Ukraine avec une inflation
galopante qui les touche durement dans leur pouvoir d'achat avec les loyers qui pourraient augmenter de quasiment
10 %.

Pour juguler cette augmentation des loyers, différentes pistes pourraient être prises telles la limitation de l'indexa-
tion, la mise en place d'une grille des loyers contraignante ou enfin la création massive de logements publics pour
pouvoir jouer un vrai rôle de régulateur sur les prix des logements privés.

Il constate malheureusement que ce n'est pas l'angle choisi par la majorité puisque le bilan actuel est de 126 loge-
ments sociaux depuis 2019.

Les communes sont aussi durement touchées par ces nombreuses crises qu'elles ont traversées et traversent encore.
Rien ne leur a vraiment été proposé pour sortir structurellement des problèmes financiers auxquels elles font face.

Cet endettement s'est accompagné de plans de gestion drastiques : externalisation de services, non-indexation des
subventions pour les associations malgré l'indexation des salaires et l'inflation actuelle, services gratuits qui de-
viennent payant, augmentation du prix de certains services aux citoyens, augmentation des montants perçus en rede-
vance sur les parkings, maintien des impôts élevés ou révision du cadastre dans plusieurs communes.

À l'opposé de ces cures d'austérité, il y a des alternatives qui existent pourtant. Il cite en exemple la Commune de
Zelzate qui taxe les multinationales pour, en contrepartie, aider les citoyens et les indépendants.

Il conclut en indiquant que cet ajustement ne répond pas à la situation actuelle. Pire que cela, il commence tout
doucement à montrer la logique d'austérité que le Gouvernement veut mettre en place. Pour l'instant, si les économies
sont faibles, à terme, l'économie de 8,5 milliards cumulés est là en 10 ans.

Il demande après les coupes dans le budget du CRAC où se trouveront les prochaines économies.

M. Demeuse souligne que la modification budgétaire s’inscrit dans un contexte général particulièrement difficile.
En effet, la Wallonie fait face à une accumulation de crises et que la situation est la plus difficile que la Wallonie ait
jamais connue depuis sa création. Après avoir écouté certains commissaires, il a l’impression que ces crises n’existent
pas et que le Gouvernement devrait trouver des solutions miracles. Cette situation difficile se ressent fortement dans le
budget avec une série d’articles budgétaires (AB) qui subissent d’importantes évolutions liées à l’indexation des sa-
laires, à la hausse des prix de l’énergie et à la conjoncture macroéconomique.

Toutefois, avec cet équilibre préservé en permanence entre le fait de tenir compte de ce contexte budgétaire particu-
lièrement difficile et la préservation investissements nécessaires face aux défis environnementaux, écologiques, so-
ciaux et économiques auxquels la Wallonie est confrontée, la volonté est de soutenir les communes qui sont en pre-
mière ligne. Cet enjeu transparaît dans l’ajustement budgétaire avec, d’une part les efforts budgétaires via la participa-
tion des UAP, dont le CRAC. D’autre part, il y a le maintien de cette capacité d’action via la Fonds des communes.
L’augmentation budgétaire très conséquente de celui-ci est un des principaux leviers. À cela s’ajoute le Fonds spécial
de l’aide sociale et la dotation complémentaire. Ce sont plusieurs dizaines de millions d’euros supplémentaires qui
viennent directement renforcer les caisses des communes et qui les aident aussi sur le terrain à faire face aux augmen-
tations très importantes des coûts de l’énergie et des indexations.

M. Lomba fait remarquer que la lecture budgétaire doit aussi se faire par le prisme de différentes crises depuis le
début de la législature. Cet ajustement peut être défini comme technique mais il acte des efforts additionnels consentis
en matière de logement pour assurer un accueil adéquat aux ressortissants ukrainiens fuyant la guerre et l’adaptation
des crédits aux besoins et à l’évolution de certains dossiers. Il souligne que depuis le début de cette législature, M. le
Ministre et son équipe se démènent pour répondre aux besoins exprimés, et ce dans un contexte d’instabilité mondiale
qui font qu’il y a une crise du prix des matériaux et de remontée des taux d’intérêt. De nombreuses familles ont pu
accéder à un logement à loyer abordable et par ailleurs il a fallu répondre à de nombreux défis dont celui des réfugiés
ukrainiens. 

Récemment M. le Ministre a activé la mise en place de l’accueil des ressortissants ukrainiens dans les logements
collectifs. À cette fin, une enveloppe de près de 32 millions d’euros a été débloquée.

Il rappelle que plus de 1,7 milliard ont été investis dans le logement. Ce n’est jamais assez aux yeux de certains
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mais de manière factuelle, il s’agit du montant le plus élevé consacré au logement depuis la création de la Région
wallonne. Cela démontre que pour le PS, le logement a toujours constitué une véritable pierre angulaire dans notre
société, et ce plus que jamais. Plus que jamais, il est nécessaire de garantir l’accès au logement à un coût raisonnable
et de qualité. Le défi du logement pour tous s’articule autour de politiques qui sont interdépendantes. 

Pour rappel, lors du budget initial 2022 des moyens supplémentaires avaient été dégagés et ces politiques se pour-
suivent : 

– le renforcement des moyens aux AIS, ainsi la Wallonie a augmenté de près de 25% le nombre de logements pris en
gestion par les AIS; 

– une augmentation de 20% du subventionnement régional pour les organismes à finalité sociale (OFS);

– la mise en place de prêts à taux zéro pour constituer la garantie locative, notamment pour les étudiants; 

– l’octroi d’une aide pour la remise dans le circuit locatif des logements inoccupés situés au-dessus des rez-de-
chaussée commerciaux; 

– l’élargissement des conditions d’accès aux crédits sociaux pour les jeunes et les ménages précarisés.

Il estime que la posture de l’indignation n’a aucun sens si cela ne se traduit pas par des actions. La Wallonie tra-
verse une période tragique qui restera dans l’histoire. Ce dont elle a besoin c’est d’une solidarité, d’une vision com-
mune qui dépasse les querelles politiciennes. Dans le contexte actuel et avec les contraintes existantes, il s’agit d’être
pragmatique et de faire en sorte qu’en fin de la législature, le bilan chiffré soit le meilleur possible, un bilan au service
des gens. Il encourage M. le Ministre à poursuivre et à renforcer sa politique en faveur de l’accessibilité du logement. 

En matière de pouvoirs locaux, M. Lomba rappelle la situation critique des finances wallonnes, d’une part, avec un
déficit de près de 4 milliards d’euros, et des finances communales d’autre part, avec des charges transférées qui de-
viennent progressivement insupportables, comme la charge des pensions, le financement des zones de police ou des
zones de secours. A cela sont venues s’ajouter la crise sanitaire, les inondations et la guerre en Ukraine. L’inflation
s’est envolée, avec un impact concret sur les dépenses de personnel des administrations locales et régionales, via l’in-
dexation des salaires. Le coût de l’énergie a suivi la même tendance. Les difficultés s’ajoutent aux difficultés et il
viendra un moment où la créativité ne suffira plus aux communes pour garder la tête hors de l’eau. 

 Conscient de ces difficultés, le Gouvernement fait ce qu’il peut pour épauler ses pouvoirs locaux : transfert du fi-
nancement des zones de secours aux provinces, Plan Oxygène, maintien du mécanisme d’indexation du Fonds des
communes, mise du problème sur la table du Comité de concertation, opération « Coeur de village » pour 35 millions
d’euros, mise en oeuvre d’une politique intégrée de la ville pour 250 millions d’euros, fonds pour le numérique pour
10 millions d’euros, simplification des procédures dans le cadre des opérations de rénovation urbaine, etc. M. le Mi-
nistre agit sur plusieurs fronts et ne se laisse pas gagner par le pessimisme.

 Ces éléments ne sont probablement pas suffisants mais M. le Ministre ne ménage pas sa peine pour offrir des solu-
tions aux villes et communes, petites ou grandes, et c’est là un élément essentiel : les moyens dévolus aux travaux
subsidiés sont stables, les dotations fonds des communes et fonds spécial de l’aide sociale bénéficient de leur méca-
nisme d’indexation, sans exception, et le CRAC se voit invité à participer à l’effort budgétaire, en mobilisant sa tréso-
rerie. Ce sont là différents actes forts de soutien aux communes. Ce sont des modifications structurelles qu’il convient
d’amplifier et de compléter par d’autres réformes.

Mme Delporte salue l'engagement du Gouvernement à poursuivre les efforts faits dans l'augmentation des loge-
ments publics, mais surtout dans l'amélioration de leurs qualités.

Les catastrophes sanitaires, climatiques et géopolitiques vécues n'ont pas entamé la volonté de construire et de ré-
nover de façon qualitative. C'est un moyen de réduire l’empreinte climatique de la Wallonie et la production de gaz à
effet de serre.
 

2. Réponses du Gouvernement

M. le Ministre indique à M. Dispa que pour ce qui concerne la SWCS, l’amélioration du solde SEC de l'ordre de 4
à 5 millions d’euros est dû à un engagement ou un remboursement de dette émanant du Ministre Henry.

Il explique à M. Beugnies que pour ce qui concerne le Plan de relance, il y a une provision globale dans les crédits
de M. le Ministre-Président. Toutefois, en termes d'écriture budgétaire, lorsque la note est déposée au Gouvernement,
d'office des crédits apparaissent dans les compétences de M. le Ministre. Il prend l'exemple de l'opération « Coeur de
village » qui a été mise en oeuvre et pour laquelle les crédits apparaissent. Il pense que, d'ici l'initial 2023, l'ensemble
des opérations seront lancées pour ce qui concerne ses matières.

Il précise à l’attention de M. Dispa que la méthodologie du budget base zéro, qui se déroule en plusieurs phases,
n’est pas abandonnée et que cette philosophie constitue un appui à la décision pour le Gouvernement. Le travail est
toujours en cours au sein du gouvernement mais il souligne qu’une donnée importante à intégrer est les nombreuses
crises qui ponctuent la législature. Il rappelle que l’ensemble des députés ont estimé nécessaire, lors de ces crises, que
les pouvoirs publics prennent le relais. C’est ce qu’ont fait tous les pays européens pour soutenir leur économie, leurs
citoyens et leurs pouvoirs locaux. Cela a entrainé des dépenses budgétaires exceptionnelles.
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Toutefois, il reconnait qu’il existe un écart important entre les recettes et les dépenses et que les membres du Gou-
vernement doivent faire en sorte de réaliser les 150 millions d'euros d’économies structurelles pour préserver les géné-
rations futures et faire en sorte que la Région wallonne puisse avoir un budget qui ne soit un budget d’austérité, mais
un budget réaliste.

Il aborde les économies structurelles réalisées dans son département en précisant que, pour ce qui le concerne, la
plupart des éléments étaient contenus dans le budget initial.

La première économie concerne l’incitant au second pilier pour environ 3 millions d'euros. Il s’agit de l’extinction
de la mesure.

Une autre mesure structurelle est la suppression de l’aide pour l’assistance aux victimes à concurrence d’1,1 million
d’euros. Il est en outre également mis fin au budget spécifique pour les appels à projets en matière de radicalisme à
concurrence de 2 millions d'euros.

Il rappelle qu’une dotation spécifique à la SWCS avait été prévue à hauteur de 4,33 millions d’euros afin de com-
penser les remboursements anticipés des emprunteurs, puisque le taux du marché était tellement bas que bon nombre
d’emprunteurs ont remboursé anticipativement leurs prêts. Cette mesure est terminée.

Dans le cadre du dossier relatif au financement des zones de secours, le Gouvernement s’était engagé à apporter une
aide dégressive d’1,5 million d’euros aux provinces, puisqu'elles ont repris pour partie les dotations communales dans
les zones de secours.

En outre les aides mises en place, notamment dans le cadre du dossier relatif à la taxe kilométrique pour 1,48 mil-
lion d'euros sont supprimées progressivement étant donné qu’il s’agit d’aides dégressives. Enfin, il précise que la
seule nouvelle mesure, consiste en l’adaptation des montants relatifs aux avances pour les différents prêts à destina-
tion des publics jeunes en fonction de la consommation réelle.

Il indique à l’attention de Mme de Coster-Bauchau que sa question vise en réalité la trajectoire des négociateurs qui
a été actée quant aux économies structurelles à réaliser au niveau du SPW et des UAP. Pour ce qui concerne les ma-
tières relevant des compétences de M. le Ministre, 4,2 millions d'euros sont concernés. Pour ce qui concerne les UAP,
sur un total de 15 millions d'euros, 6,2 millions concernent les matières relevant des compétences de M. le Ministre. Il
rappelle à cet égard qu’il a la tutelle sur le CRAC.

Relativement au Plan de résilience européen, M. le Ministre confirme qu’une réduction de la dotation wallonne est
annoncée mais précise que le gouvernement a fait preuve de prudence en opérant, dans le cadre de chaque dossier de
présentation, une réduction de 25% des montants. Le Gouvernement a cependant adressé un courrier au Fédéral afin
de demander une compensation étant donné que, lors de la crise liée aux inondations, la Wallonie a assumé seule
l’ensemble des dépenses. Il lui a été répondu qu’il n’était pas possible d’obtenir un remboursement, néanmoins M. le
Ministre rappelle que l’ensemble des reconstructions va générer une partie de TVA qui alimentera les caisses de l’Etat
fédéral et pas les caisses régionales. Il estime à titre personnel que la Wallonie doit être aidée et que ce dossier
constitue l’occasion pour le Gouvernement fédéral d’opérer cette forme de compensation.

Pour ce qui est des appels à projets relevant des compétences de M. le Ministre, ils ont été compensés sur ses crédits
afin d’atteindre l’objectif fixé. Il reconnait que les effets de la crise se font ressentir au niveau des investissements et il
entend laisser le temps nécessaire aux opérateurs afin de répondre aux appels à projets. En matière de création de
logement public, il précise qu’à ce stade la sélection a lieu et qu’il sera en mesure d’indiquer sous peu le nombre de
logements qui seront créés. Il rappelle que les logements créés apparaissent au niveau des statistiques avec quelques
années de retard ce qui ne reflète pas la réalité et qu’il faut un certain temps pour la construction des logements. Il
regrette cependant que 15 à 30% des montants soient destinés à compenser l’inflation du coût des matériaux.

Il aborde les questions d’inflation et d’indexation et fait remarquer que l’indexation du Fonds des communes supé-
rieure à l’inflation ne doit pas être considérée comme un fait banal. En effet, le montant de l’aide dégagé est de 93
millions d’euros, montant qui n’est pas nécessairement facile à obtenir alors que des économies sont demandées. Il
s’agit d’un soutien essentiel au niveau des pouvoirs locaux qui ne sera pas suffisant mais qui sera appréciable.

Relativement aux APE, il indique que la difficulté est l’écart entre les salaires et l’indexation de la subvention dans
cette période exceptionnelle de crise liée à la guerre en Ukraine. Il estime que le décret actuel est plus équitable pour
les villes et communes que le projet de décret présenté sous l’ancienne législature. Néanmoins, il ne peut pas répondre
à la place de Mme la Ministre Morreale même s’il concède qu’il y aura un impact sur les villes et communes.

Il rappelle que la situation financière des villes et communes est mise en difficulté par les surcharges reçues des
autres niveaux de pouvoir dont le Fédéral et par différents dossiers. Il précise que le Gouvernement a pris des me-
sures. Ainsi, la réforme des dotations aux zones de secours permet de faire en sorte que les charges des villes et com-
munes soient moins importantes en la matière. Il considère qu’à l’avenir il sera nécessaire d’impliquer davantage les
provinces dans cette matière.

Il reconnait que le Plan Oxygène n’est pas parfait mais constate que sans ce plan les communes qui y ont souscrit ne
pourraient pas équilibrer leur exercice budgétaire. Le fait que certaines communes augmentent certains services dans
le cadre de leur plan de gestion relève de l’autonomie communale. La taxation des multinationales relève également
de cette autonomie communale.

Il précise à l’attention de M. Dispa que le projet de circulaire budgétaire a été transmise à l’UVCW pour avis afin



10

que le modèle soit le plus favorable aux villes et communes lors de son adoption par le Gouvernement.

Pour ce qui est de l’Ukraine, M. le Ministre précise que la provision se trouve dans les crédits de M. le Ministre-
Président et qu’elle sera actée dans l’ajustement budgétaire. M. le Ministre explique que pour la facilité budgétaire, le
FLW s’occupera des échanges de trésorerie et des conventions à mener.

Pour ce qui le concerne, il a dégagé 5 millions d’euros sur ses crédits propres pour aider les villes et communes en
matière d’accueil. 32 millions d’euros supplémentaires sont prévus pour la mise en oeuvre de l’accueil dans les héber-
gements collectifs dont certains sont déjà en fonction notamment la caserne de Saive. Des accords ont également été
passés afin de loger des ukrainiens dans des logements modulaires libres en accord avec les autorités communales. Il
fait remarquer que ce dossier est difficile à gérer étant donné qu’il est à la limite de ses compétences. Néanmoins, la
Wallonie assume ce qu’elle doit assumer.

Il précise que le fait que le Fédéral n’ait pas activé de crise en termes de planification d’urgence fait que les gouver-
neurs sont réticents à engager une phase provinciale pour la raison que dans la législation, une réquisition ne peut être
prise en toute autonomie. Il explique que le dossier est difficile car il faut négocier avec chaque opérateur afin de
prévoir un dédommagement. En outre un encadrement doit être organisé et il y a peu de candidats. M. le Ministre et
ses équipes essaient d’actionner le plus de solutions possibles afin de réduire les tensions qui existent dans les com-
munes. Il rappelle que la plateforme wallonne relative au logement est toujours opérationnelle à l’inverse de la plate-
forme fédérale. Son objectif est de parvenir au chiffre annoncé relatif aux hébergements collectifs avant la fin de la
session. Un point sera fait en septembre ou en octobre afin de déterminer si le nombre de logements est suffisant ou
pas.

En ce qui concerne le logement modulaire, il précise à l’attention de Mme de Coster-Bauchau qu’il ne sera peut-être
pas en mesure de faire passer le dossier au Gouvernement avant les vacances. Il précise que les prix ont augmenté et
qu’ils avoisinent les 100 000 euros. Différents terrains sont identifiés et équipés. Il va essayer de faire en sorte que les
logements modulaires servent par la suite ne sachant pas comment la situation géopolitique va évoluer. Il indique que
beaucoup d’ukrainiens sont rentrés en Ukraine dans des zones qui ne sont pas en guerre.
 

3. Répliques des membres

M. Dispa fait remarquer que le budget base zéro n’est pas incompatible avec des dépenses exceptionnelles liées à
des circonstances imprévisibles. Il note qu’il n’a aucun impact dans les compétences de M. le Ministre.

Il fait remarquer que l’inflation et l’indexation auront un effet sur les dotations aux zones de secours étant donné
que le choix du gouvernement d’imposer des montants absolus aux provinces ne tient pas compte de la dynamique des
dépenses notamment en matière de personnel qui est un poste important pour les zones de secours.

Il continue de s’inquiéter sur la réduction des moyens assignés à la Belgique et donc à la Wallonie en raison de
l’amélioration des paramètres de la Flandre. Il estime que le Fédéral manque de solidarité. Il demande à M. le Ministre
si en cas de réduction, ce seront les projets qui relèvent de la Facilité européenne qui seront impactés et qui verront
donc leur budget diminuer ou est-ce que cet impact pourrait se faire ressentir sur le Plan de relance wallon également.

Il se réjouit du maintien de l’indexation du Fonds des communes, engagement figurant dans la DPR. Cependant cet
effort ne représente, selon Belfius, que 40% de l’impact de la crise actuelle évalué à 230 millions d’euros.

Il revient sur la circulaire budgétaire et espère qu’elle apportera un peu de souplesse tant en termes d’équilibre à
l’exercice propre qu’en termes de possibilité de transfert au sein même des budgets communaux. Il précise que
l’UVCW a fait une proposition en ce sens.

Relativement à l’accueil des Ukrainiens, l’intervenant précise que de nombreuses communes qui n’ont pas jugé
utile de passer par la supracommunalité, n’ont toujours pas reçu l’argent.

M. Beugnies précise qu’il n’a pas voulu dire que M. le Ministre n’a pas agi en faveur des pouvoirs locaux. Ainsi
concernant les zones de secours, le transfert de charges soulage les communes néanmoins les provinces suppriment
des services et des emplois afin de faire face à leurs obligations. Il souligne qu’il est dramatique que les villes et les
communes qui souscrivent au Plan Oxygène le font pour faire face aux dépenses courantes.

Enfin, il constate que la construction prévue de 800 logements sur les 3000 annoncés est un aveu d’échec.
 

LES DÉPENSES
 

DIVISION ORGANIQUE 14 – ROUTES ET BATIMENTS

Programme 07 – Travaux subsidiés
 

1. Questions et observations des membres

M. Dispa souligne les diminutions de crédit sur les articles qui permettent d’alimenter le CRAC pour financer toute
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une série de travaux. Ainsi les articles de base (AB) 61.01.41 « Subventions au CRAC pour le financement d’investis-
sements communaux d’intérêt supra local destinés aux services de sécurité, de crèches et de bâtiments de synergie
communes CPAS et subvention du CRAC pour le financement des travaux de voirie », 61.02 « Subventions au CRAC
pour le financement des travaux d’entretien de voirie » et 61.03 « Versements au CRAC pour des travaux relevant des
travaux subsidiés » ont diminué de manière substantielle. Il y voit l’effet d’un ralentissement des investissements. Il
demande à M. le Ministre s’il y a d’autres raisons à ces diminutions. M. Beugnies demande les impacts que ces dimi-
nutions auront sur les projets prévus.
 

2. Réponses du Gouvernement

M. le Ministre explique que ce sont des opérations de trésorerie ce qui signifie que les projets ne sont plus ali-
mentés par le budget wallon mais par la trésorerie du CRAC qui est excédentaire.
 

DIVISION ORGANIQUE 16 – AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, LOGEMENT, PATRIMOINE ET ÉNERGIE
 

Programme 03 – Rénovation et revitalisation urbaine, politique de la Ville et sites d’activités économiques
désaffectés
 

1. Questions et observations des membres

M. Dispa note que les crédits liés à la rénovation urbaine connaissent une diminution de 3 millions d’euros. Il sou-
ligne que ce n’est pas une mesure décidée dans le chef de M. le Ministre mais qu’il faut voir dans cette diminution une
volonté des communes de freiner les investissements par mesure de précaution.

Il demande à M. le Ministre ce qu’il en est de la réforme annoncée en matière de simplification administrative pour
les communes bénéficiant de la rénovation urbaine. Alors que les communes de moins de 12 000 habitants bénéficient
d’une enveloppe de 35 millions d’euros via l’opération « Coeur de village » et que les grandes villes ont obtenu des
moyens, les communes entre 12 000 et 50 000 habitants auront juste droit à des mesures de simplification administra-
tive. Il note qu’il n’y aura pas de réinvestissement en matière budgétaire.

M. Demeuse rappelle l’enjeu du renforcement de la politique de développement urbain pour les communes entre
12 000 et 50 000 habitants. En effet, il y a la politique intégrée de la Ville pour les plus de 50 000 habitants, il y a les
moins de 12 000 habitants, puis il y a cet enjeu entre 12 000 et 50 000 habitants. Plusieurs engagements ont été an-
noncés pour faciliter les procédures et rendre ces politiques plus efficientes. Il demande où en sont les réformes annon-
cées.

M. Beugnies note que l’AB 63.01.21 « Subventions aux pouvoirs et organismes publics en matière de rénovation
urbaine » connait une diminution correspondant à l’adaptation des besoins de 2022 qui sont en baisse. Il demande des
éclaircissements sur cette baisse.
 

2. Réponses du Gouvernement

M. le Ministre précise que les chiffres de l’ajustement entendent coller le plus possible à la réalité. Lors des projec-
tions initiales il a été pensé que les communes iraient plus vite. Ceux qui ont réalisé ces opérations savent qu’elles
sont lourdes et lentes. La réforme menée actuellement vise à faciliter ces opérations. Il ne partage pas le point de vue
de M. Dispa selon lequel il n’y a pas de moyens. En effet, avec les moyens du Plan de relance et les moyens ordi-
naires, les moyens disponibles pour les prochains exercices budgétaires s’élèvent aux alentours de 117 millions d’eu-
ros. Il estime que chaque partie du territoire doit pouvoir obtenir des dispositifs adaptés à son développement.
 

Programme 11 – Logement secteur privé
 

1. Questions et observations des membres

Mme de Coster-Bauchau fait remarquer qu’il y a une réduction de crédits sur l’AB 53.04.10 « Primes aux particu-
liers pour la réhabilitation, la restructuration ou l’acquisition de logements » de 3 millions d’euros. Elle demande s’il y
a une réflexion à ce sujet. En effet, les citoyens sont confrontés à un coût de l’énergie important. Elle insiste sur le fait
qu’il est important de leur permettre de réhabiliter leur logement si cela est nécessaire. Certains n’ont pas les moyens
de le faire s’ils n’ont pas une aide. M. Dispa note que l’exposé particulier de M. le Ministre sur cet AB annonce que
sa majoration correspond au transfert de crédits depuis le budget du Ministre de l’Energie puisque la prime habitation
est relative à la part énergie. Il demande comment il faut interpréter le commentaire de l’exposé particulier et com-
prendre les différents mouvements d’augmentation puis de diminution.

Mme de Coster-Bauchau note que les moyens relatifs à l’AB 34.11.41 « Allocation-loyer » restent inchangés alors
que lors de l’examen du budget initial, M. le Ministre avait indiqué l’approbation par le Gouvernement d’un avant-
projet de décret en juillet 2021 et en seconde lecture en mai 2021. Cependant le projet n’a pas encore été présenté au
Parlement. L’intervenante et M. Beugnies demandent si le projet sera présenté en 2022. M. Dispa se joint aux ques-
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tions et demande en outre si les retards de mise en oeuvre sont liés à des problèmes techniques, des hésitations ou à
des réflexions sur l’impact budgétaire de cette nouvelle mesure dans un contexte global particulièrement difficile.

Mme Delporte se réjouit que l’AB 41.02.40 « Dotation au fonds du logement destinée à couvrir les frais de fonc-
tionnement des organismes à finalité sociale » soit majoré de 616 000 euros qui correspond à l’impact des accords du
non-marchand et des frais de fonctionnement du fonds. Ces montants sont destinés à l’amélioration des conditions de
travail du personnel par le biais de formations professionnelles, d’une prise en charge des frais liés au télétravail et
d’aménagement de fin de carrière.

Elle formule une crainte quant au nombre de logements se trouvant en location par les agences immobilières so-
ciales (AIS) qui selon le FLW est évalué à 480. Elle demande pourquoi ce mécanisme ne prend pas plus d’ampleur
alors qu’il était attendu que ce chiffre soit porté à 1000.  Elle souhaite connaitre les remarques et les besoins des AIS
afin d’augmenter ce nombre et savoir comment M. le Ministre entend y répondre.

L’AB 61.07.41 « Subventions à la Société wallonne du crédit social » permet de couvrir les différentiels d’intérêt
existants entre les emprunts qu’elle contracte et les prêts qu’elle accorde. Elle fait remarquer que le taux d’intérêt payé
sur la dette des outils publics qui dépendent de la Région s’élève à plus du double par rapport au taux d’intérêt payé
par la dette de la Région wallonne c’est-à-dire 3,6% au lieu de 1,66%. Elle demande si une réorganisation du système
ne devrait pas avoir lieu. 

Elle s’étonne de la diminution de 5 millions d’euros de l’AB 85.04.71 « Avances remboursables pour l’aide à l’ac-
quisition – prêts sociaux » alors que de nombreuses personnes essaient d’acheter un petit logement et n’y arrivent pas
car ils disposent de moyens et d’une capacité d’emprunt limités.

M. Dispa note que l’AB 41.03.40 « Subventions aux UAP visant le financement de campagne de communication »
connait une majoration de sorte que l’enveloppe actuelle s’élève à 500 000 euros. Il demande à quoi ce montant sera
précisément consacré.
 

2. Réponses du Gouvernement

M. le Ministre explique que les primes aux particuliers pour la réhabilitation, la restructuration ou l’acquisition de
logements sont des primes mixtes énergie-salubrité. A l’initial un montant de 15 millions d’euros était prévu dans les
crédits de M. le Ministre et 9 millions d’euros dans les crédits de M. le Ministre Henry. Aux 24 millions d’euros ont
été enlevés 3 millions d’euros au titre d’effort budgétaire. Le crédit est donc de 21 millions d’euros.

Le dossier de l’allocation-loyer est un dossier important et complexe étant donné qu’il nécessite à la fois des bud-
gets importants et des modifications législatives du Code de l’Habitation durable. Lorsque cette allocation-loyer sera
disponible, tout devra fonctionner notamment les processus informatiques qui sont compliqués à gérer. A ce stade le
dossier est en voie de finalisation et le montant de l’allocation-loyer devrait être de 125 euros. Pour les personnes sur
une liste d’attente depuis plus de 18 mois, il entend faire en sorte que cette allocation soit disponible à partir de janvier
2023.

Il répond à Mme Delporte que le Gouvernement ne s’est pas encore saisi du dossier relatif aux taux d’intérêt, dos-
sier qui mériterait une analyse approfondie.

Il lui indique qu’il ne peut rejoindre sa réflexion quant au fait que le système des AIS ne fonctionne pas étant donné
que depuis le début de la législature, le nombre de logements est passé de 6 370 à 7 840 au 1er avril, ce qui fait une
augmentation de 23%. Il reconnait qu’il faudrait aider le secteur à se professionnaliser mais il n’est pas possible de
tout faire en même temps. Le taux de couverture des AIS sur le territoire wallon est de 90 à 95%, ce qui est appré-
ciable. Il estime que la Wallonie doit être à leur côté pour leur fonctionnement basique. Elles fonctionnent en effet de
manière variable étant donné qu’elles sont constituées en ASBL. Certaines ont fait le choix de s’adosser à des SLSP
car elles y trouvent un avantage en matière de fonctionnement et elles peuvent garder leur souplesse. Néanmoins il
faudra aider le secteur car il existe une marge de progression et le système présente un énorme avantage étant donné
que quand un logement est mis à disposition des AIS il est disponible de suite.

En ce qui concerne les aides à l’acquisition, il précise que les montants ont été adaptés en fonction des besoins. Il
reconnait que l’accès à la propriété constitue un problème dans la mesure où une catégorie de la population n’y a plus
accès car les banques ne prêtent plus suffisamment et qu’elle n’a pas accès aux prêts alors qu’elle doit se loger. Elle va
donc sur le marché locatif privé où elle paiera des loyers supérieurs aux mensualités d’un prêt. Les règles européennes
font que les banques ne prêtent plus pour les différents frais liés à une acquisition. Le Gouvernement a essayé de
répondre à la problématique en augmentant le nombre de personnes ayant accès aux prêts sociaux. Les montants ont
été portés à 65 000 euros majorés de 5 000 euros par enfant à charge.

Relativement à l’AB 41.03.40 « Subventions aux UAP visant le financement de campagne de communication », il
répond à M. Dispa que l’objectif est de faire connaitre les différents dispositifs.
 

3. Répliques des membres

M. Dispa souligne, pour ce qui est de l’accès à la propriété, que la classe moyenne connait également des difficultés.
C’est effectivement un enjeu de société, mais en tant que Ministre du Logement, il appartient à M. le Ministre de
réfléchir à des mesures plus structurelles permettant de remédier à cette situation dont souffre la population.



13

 

Programme 12 – Logement secteur public
 

1. Questions et observations des membres

Mme de Coster-Bauchau relève qu’à peu près 10% des logements retenus dans le cadre du Plan de rénovation du
logement public ont déjà pu être programmés en 2021. Le secteur du logement est fortement confronté à la hausse des
prix des matériaux qui impacte le coût global du plan qui prévoit de rénover plus de 25 000 logements. M. le Ministre
a confirmé que le plan se clôturerait en 2025. L’intervenante et M. Dispa demandent un état des lieux du Plan de
rénovation du logement public et la confirmation de son échéance en 2025. Mme de Coster-Bauchau souhaite savoir
si toutes les SLSP ont pu lancer les marchés publics et le pourcentage de logements qui seront rénovés cette année.

M. Beugnies note que l’AB 41.04.40 « Intervention régionale à verser au CRAC dans le cadre du financement alter-
natif de l’offre de logements publics (PST 3) » connait une diminution. Il demande quel en sera l’impact sur les pro-
jets prévus.

MM. Beugnies et Dispa soulignent que l’AB 61.08.41 « Subvention à la SWL destinée au financement du plan de
rénovation » est vidé afin de le mettre dans la provision « Plan de relance » chez le Ministre-Président. M. Beugnies
note que cette pratique manque de transparence et M. Dispa demande s’il existe une volonté d’immuniser cette mesure
en espérant la faire sortir du solde de financement SEC dès lors qu’elle glisse dans le Plan de relance de la Wallonie et
si l’Union européenne pourrait cautionner ce transfert d’enveloppe.

M. Beugnies reconnait que l’inflation touche particulièrement le secteur de la construction et que cela impacte forte-
ment le Plan de rénovation. M. le Ministre ayant récemment communiqué sur la diminution du nombre de logements
rénovés qui passerait de 25 000 à 20 000 logements, il demande des précisions sur ce choix.

Mme Delporte fait remarquer que la seule augmentation pour le logement public est celle de la dotation à la Com-
munauté germanophone or les SLSP alertent quant à l’augmentation des prix de l’énergie et des matériaux pour les
programmes de rénovation et de construction. Elle demande si la révision des montants de subsidiation est suffisante
pour que les SLSP s’en sortent quand elles rénovent ou construisent. Elle se réfère à un arrêté du Gouvernement qui
permettait la révision de certains subsides afin de s’adapter à l’évolution des prix de construction. Elle demande à M.
le Ministre où cela intervient dans les budgets. Sur le même sujet, M. Dispa fait remarquer que les SLSP sont prises
en tenaille entre la hausse des coûts de construction et le statu quo de leurs recettes propres liées à l’absence d’évolu-
tion des loyers. Il demande si une révision du taux de subsidiation est envisagée.

Il souligne qu’une autre enveloppe de 1,2 milliard d’euros est annoncée dans le cadre du Plan de relance de la Wal-
lonie avec une série de programmes. Il demande en termes de calendrier comment M. le Ministre envisage le lance-
ment de ces opérations qui concernent la création de logement d’intérêt public dans une logique d’écoconstruction, la
rénovation de 25 000 logements et l’accroissement des possibilités d’accueil et d’hébergement pour les personnes vul-
nérables, les habitats inclusifs et solidaires.
 

2. Réponses du Gouvernement

M. le Ministre rappelle que les SLSP ont souscrit au Plan de rénovation du logement public qui porte sur un mon-
tant important. Au départ 25 700 logements étaient visés. Ce chiffre va être revu à la baisse et se rapprocher des 20
000 logements. C’est un plan très ambitieux qui est confronté à des difficultés. En effet, faire passer les différentes
habitations en Label B n’est pas évident. Les SLSP travaillent à sa réalisation mais connaissent cependant des difficul-
tés. Actuellement, 35,52% de la programmation est en cours de mise en oeuvre, ce qui démontre une réactivité impor-
tante des SLSP parce qu’au départ, la mise en oeuvre projetée à ce stade était de 10,92%. Cependant il existe certaines
difficultés en matière de recrutement de personnel, avec les auteurs de projet et les auditeurs énergétiques qui sont
sursollicités pendant cette période. Une autre difficulté est liée au manque de disponibilité des entreprises du secteur
de la construction et à la pénurie de main-d’oeuvre dans le secteur. Certaines SLSP ont également connu des inonda-
tions et les ambitions ont dû être revues compte tenu de la hausse des coûts des matériaux. En raison de ces difficultés,
le programme doit être revu à la baisse et en conséquence le nombre de logements concernés sera de 20 000. Il ne
souhaite pas que les SLSP augmentent les loyers compte tenu des difficultés rencontrées par les locataires dans cette
période difficile. Il estime que rendre du pouvoir d’achat à la plus faible catégorie sociale est une bonne opération.
Une autre difficulté réside dans les exigences des fonctionnaires délégués en ce qui concerne les permis.

Il reconnait que la demande des SLSP peut sembler légitime. En effet, le coût de la construction ne correspond pas à
la valeur du loyer demandé. Il faut donc trouver d’autres pistes que l’augmentation des loyers pour les aider. En consé-
quence, les subventionnements ont été augmentés par arrêté ainsi que les prix de revient qu’elles peuvent accepter.
Cette aide ne sera peut-être pas suffisante au vu du contexte économique mais les économistes semblent dire que l’in-
flation s’arrêtera peut-être fin de l’année. M. le Ministre précise qu’il dispose de deux autres options afin d’aider les
SLSP. L’une d’elle est de leur permettre de réaliser plus d’opérations de loyer à équilibre. L’autre option est celle
prévue à l’article 94, §3, du Code de l’Habitation durable permettant aux SLSP de diversifier leur activité pour louer à
des personnes dont les revenus sont supérieurs de 20% à la catégorie 3, ce qui permettra une forme de mixité.

Par rapport à la demande de M. Dispa quant au calendrier des opérations à mener dans le cadre du Plan de relance,
M. le Ministre indique que la question est vaste. Le projet relatif à la construction de 800 logements en écoconstruc-
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tion a été lancé et la sélection est en cours. 215 ont déjà été attribués.

Le Plan d’embellissement doit également être mené car il ne suffit pas de créer du logement, il faut que l’environne-
ment soit favorable. M. le Ministre mènera également des opérations en matière de partenariat public-privé (PPP). Il
rappelle que le marché de prospection vaut 100 millions d’euros.

Un projet de mobilisation du foncier à concurrence de 50 millions d’euros doit encore être mené. En effet, il consi-
dère que sans maitrise du foncier il est impossible de faire quoi que ce soit.

Il espère lancer les appels à projets début septembre en étant très ambitieux. Il reconnait que les PPP ont parfois
mauvaise réputation et sont complexes. Il veut mener des opérations qui soient simples afin de diminuer le coût de la
construction pour faire en sorte de permettre aux opérateurs publics de louer à des coûts moindres afin d’avoir des
loyers plus abordables pour la population.

Il répond à M. Beugnies et à M. Dispa relativement à l’AB 41.04.40 « Intervention régionale à verser au CRAC
dans le cadre du financement alternatif de l’offre de logements publics (PST 3) » et à l’AB 61.08.41 « Subvention à la
SWL destinée au financement du plan de rénovation » que ce sont des opérations de trésorerie et que tous les projets
se réaliseront.
 

3. Répliques des membres

M. Dispa revient sur la révision à la baisse de l’objectif de rénovation des logements publics et fait remarquer que
cela complique l’objectif ambitieux du Gouvernement de rénover 30 000 logements à l’échéance 2030.
 

DIVISION ORGANIQUE 17 – POUVOIRS LOCAUX, ACTION SOCIALE ET SANTÉ
 

Programme 02 – Affaires intérieures
 

1. Questions et observations des membres

Mme Galant revient sur l’appel à projets « Coeur de village » et souligne que M. le Ministre est le premier ministre
des Pouvoirs locaux à prendre le temps de s’intéresser aux communes de moins de 12 000 habitants. Elle rappelle à ce
sujet sa tournée « Ambitions communes » auprès de ces communes où différents enseignements intéressants ont pu
être tirés.

M. Demeuse revient lui aussi sur l’appel à projets « Coeur de village » pour un montant de 35 millions d’euros qui
accompagne l’opération « Ambitions communes » dédiée aux communes de moins de 12 000 habitants. Il estime que
c’est un élément important qui marque cette année 2022 et demande à M. le Ministre un premier bilan des différentes
initiatives en la matière ainsi que les leçons tirées des premières rencontres. Il voudrait savoir comment cela se tra-
duira concrètement en lien avec l’appel à projets « Coeur de village ».

Mme Galant aborde ensuite l’opération pilote de réduction du temps de travail dans le cadre de l’aménagement de
fin de carrière et demande si M. le Ministre a déjà des retours par rapport aux communes souscrivant à ce dispositif.
Elle souhaite savoir si les moyens budgétaires prévus seront suffisants eu égard aux premières communes inscrites et
quelles sont les catégories de communes qui semblent répondre à l’appel à projets. M. Demeuse considère que cette
mesure est tout à fait positive. Un budget conséquent de 5 millions d'euros est débloqué et M. le Ministre a présenté,
la semaine passée, ce projet auprès des communes. L'idée est de permettre aux agents des niveaux D et E de plus de
60 ans exerçant un métier pénible de passer à 4/5 temps sans perte de salaire, de bénéficier de cette possibilité avec
embauche compensatoire pour les communes. Par rapport à cela, il revient sur des questions soulevées dans la presse,
notamment par rapport au calendrier particulièrement serré de cet appel à projets. Il demande s'il y avait eu des ré-
flexions sur le sujet et si M. le Ministre a pu envisager une possibilité de pouvoir se contenter d'une déclaration d'inten-
tion de la part des communes intéressées ou de faire preuve d'un peu de souplesse d'une manière ou d'une autre. Il
demande confirmation à M. le Ministre du fait que pour bénéficier du subside wallon, il faut une embauche compensa-
toire. M. Dispa se réjouit du report de l’échéance pour rentrer les demandes car le premier calendrier était intenable. Il
fait remarquer que le mécanisme comprend des éléments de complexité liés à la formation en alternance à laquelle les
communes ne sont pas nécessairement habituées, même si des formations sont organisées. Il souligne également que
la Région a indiqué que le coût de l’embauche compensatoire ne serait pas compensé au-delà de trois ans. Il craint que
ce ne soit un élément dissuasif. Il estime que cette mesure n’est pas inintéressante mais elle ne compensera pas le
manque à gagner qui touche à l’indexation des subsides APE.

Pour ce qui concerne les compensations du Plan Marshall, Mme Galant demande si Gouvernement a pu avancer
sur les montants qui seront alloués à partir de 2023. Comme le suggère l'Inspection des finances depuis plusieurs an-
nées dans une perspective de simplification administrative et de meilleure prévisibilité financière dans le chef des pou-
voirs locaux pour les différents dispositifs spécifiques de compensations, notamment liées à la perte de recettes fis-
cales, elle demande s’il ne serait pas utile de rapatrier les moyens régionaux afférents à ce Plan Marshall au sein du
Fonds des communes et du Fonds des provinces moyennant une révision du mécanisme de répartition de ces mêmes
fonds. M. Demeuse demande des précisions concernant les compensations complémentaires pour le Plan Marshall
2017-2022 notamment sur la question de l’apurement d’un tiers et quel est le dispositif trouvé suite à la condamnation
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de la Région par le tribunal de première instance de Namur. M. Dispa s’inquiète de savoir si les montants inscrits
dans l’ajustement couvrent l’ensemble de ce qui est dû aux pouvoirs locaux et s’il y aura une prise en charge des
intérêts de retard. Il demande s’il est possible d’obtenir la ventilation des montants par commune (annexe) et note que
les moyens d’action sont inscrits totalement, sous réserve de la confirmation de M. le Ministre, et que les moyens de
paiement vont s’étaler sur les 3 prochaines années. Il souhaite connaitre l’orientation de la réforme de ce mécanisme.

Pour ce qui est du Plan Oxygène, l’intervenante souhaite savoir si un premier bilan peut être dressé et s’il a suscité
l’engouement des petites communes. Elle voudrait connaitre les montants qui sont en jeu et demande si toutes les
communes qui souhaitent l’activation de ce plan ont bien adopté en date du 30 juin 2022 un plan de gestion actualisé
et un plan d’accompagnement. Et de demander quand ces plans seront approuvés par le Gouvernement. M. Dispa
relève que dans les documents budgétaires du CRAC long terme, il est indiqué qu’il y a un montant de plus de 7
millions d’euros pour les crédits octroyés au travers du Plan Oxygène. Par ailleurs, il y a un autre tableau qui fait état
d’une variation négative de plus de 6,6 millions d’euros pour le crédit « Intérêt d’emprunt CRAC long terme », de
sorte que le montant final engagé et liquidé pour 2022 est ramené à 442 000 euros. Il demande quel est le bon chiffre,
si ce sont les 7 millions d’euros ou les 442 000 euros. Il voudrait savoir comment comprendre cette diminution, si elle
est liée éventuellement à un nombre moins important que prévu de communes qui ont adhéré à ce plan.

Relativement à la task force « Finances locales », Mme Galant demande si elle se réunit et si M. le Ministre a déjà
ses premières indications. Elle interroge également M. le Ministre sur les discussions au sein du Comité de concerta-
tion (CODECO) au sujet des dépenses de transfert à l’origine des principaux déséquilibres budgétaires des communes
wallonnes. Elle voudrait également savoir si des réformes nécessaires ont été identifiées afin de maitriser les coûts.

M. Demeuse note que l’AB 12.03.11 « Frais d’expertise, frais de procédure et honoraires d’avocats » connait une
forte augmentation. Il souhaite obtenir d’avantages d’informations.

Il souligne qu’à l’AB 43.14.22 « Subventions aux communes pour des actions favorisant l’intégration sociale » no-
tamment pour les opérations Été solidaire et Well camp, il y a une augmentation de 3,9 millions à 4,121 millions
d’euros. Il demande si cette augmentation est liée uniquement à l’augmentation de la rémunération des étudiants de
4,26 euros à 7 euros de l’heure ou si d’autres éléments l’expliquent.

 Mme Galant demande quels sont les projets prévus relativement à l’AB 43.45.52 « Subventions aux CPAS pour
des actions favorisant l’inclusion, la cohésion sociale et l’emploi ».
 

2. Réponses du Gouvernement

M. le Ministre explique que l’appel à projets « Coeur de village » a connu un fort engouement et il pense que cette
opération va satisfaire bon nombre de communes. Le dossier est lancé et à ce stade il n’est pas encore en mesure de
donner davantage de détails.

Dans le cadre de l’opération « Ambitions communes », M. le Ministre indique que 90% des communes invitées
étaient présentes et qu’il a rencontré 260 mandataires à la fois passionnés mais aussi inquiets relativement à la dégra-
dation des finances communales. Il a été demandé aux communes de retenir des thématiques prioritaires parmi celles
qui sont ressorties de ces rencontres à savoir les ressources humaines (difficultés de recrutement, de faire évoluer le
personnel, difficultés liées au statut etc.), la complexification des législations, la simplification des normes, la question
des droits de tirage et des appels à projets et les finances locales. A la rentrée, se tiendront des ateliers de coconstruc-
tion de solutions sur les 3 thématiques qui seront retenues. Fin d’année, un rapport sera rédigé à l’attention du Gouver-
nement afin d’essayer d’en tirer des pistes et des enseignements.

Pour ce qui concerne la réduction du temps de travail dans les pouvoirs locaux, M. le Ministre rappelle que
l’échéance de l’appel à projets étant fixée au 5 septembre, il ne lui est pas possible de donner le nombre de communes
qui ont décidé d’y participer mais l’intérêt est réel pour le projet. Il concède qu’il y a des questionnements légitimes
étant donné la période des vacances. Ainsi il indique qu’il a demandé à ses équipes d’étudier le fait qu’une simple
délibération du collège avec l’intention de mener des négociations syndicales peut être suffisante. A titre personnel il
y est favorable. Un budget de 5 millions d’euros est prévu pour les communes qui décideraient de procéder à des
embauches compensatoires. L’objectif de l’expérience-pilote est de voir si le système est applicable aux communes. Il
estime que la réduction du temps de travail pour les métiers pénibles et les aménagements de fin de carrière sont utiles
à la collectivité.

Relativement au Plan Oxygène, il précise à l’attention de M. Dispa que les chiffres repris correspondent au montant
des intérêts au prorata des mois qui restent sur l’année en cours. Il indique qu’une quarantaine de communes sont
entrées dans le plan et elles ont soit opéré une adaptation de leur plan de gestion si elles en avaient déjà un, soit fait un
plan d’accompagnement puisque la volonté était que celles qui n’étaient pas sous plan de gestion puisse avoir un sys-
tème souple. Il maintient que sans ce plan, certaines communes n’auraient pas pu présenter de budget à l’équilibre. Il
répond à M. Galant que la task force a essentiellement monté le dossier pour le CODECO. L’objet de sa saisine est de
constituer un groupe de travail afin de faire en sorte que les législations qui sont appelées à être adaptées et qui dé-
pendent du Fédéral, le soient dans un principe de neutralité budgétaire. Il reste à trouver une articulation avec le Fé-
déral qui connait lui aussi des problèmes budgétaires. La solution qui a été proposée par le biais du Plan Oxygène,
vise à permettre aux communes de présenter un certain équilibre pour 5 ou 6 exercices dans l’attente des réformes qui
doivent aussi venir des communes. En effet, elles devraient s’engager dans la promotion de la supracommunalité, dans
l’intercommunalisation de certaines missions.
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Pour ce qui est du Plan Marshall, M. le Ministre explique que les sensibilités du Gouvernement ne se rencontrent
pas forcément et que sous son impulsion, il a décidé de ne pas faire appel de la décision du tribunal de première ins-
tance de Namur car il considère que le texte est clair et que les communes doivent être compensées à frais réels alors
qu’elles le sont de manière forfaitaire depuis un certain nombre d’années. Cependant tous les membres du Gouverne-
ment ne partagent pas cette analyse. L’enjeu du conclave budgétaire était d’essayer d’obtenir des crédits pour liquider
le passé. Leur liquidation devra être liée à un accord. Il précise à l’attention de M. Dispa que les intérêts de retard sont
prévus pour les communes qui ont un titre judiciaire.

Il estime qu’il faut se poser la question de la philosophie des compensations du Plan Marshall afin de savoir si l’ob-
jectif est encore pertinent et donc il faudrait rendre de la capacité fiscale aux communes et trouver un juste équilibre
pour ne pas pénaliser les entreprises.

Il répond à M. Demeuse que l’augmentation de l’AB 12.03.11 « Frais d’expertise, frais de procédure et honoraires
d’avocats » est destinée à des frais d’avocat relativement à un recours introduit par la Commune de Saint-Ghislain.

Pour ce qui est de l’augmentation de l’AB 43.14.22 « Subventions aux communes pour des actions favorisant l’inté-
gration sociale », celle-ci est justifiée par l’augmentation des taux horaires pour les étudiants.
 

LES UNITÉS D’ADMINISTRATION PUBLIQUE (UAP)
 

1. Questions et observations des membres

M. Dispa revient sur un cavalier budgétaire concernant le Fonds du Logement des familles nombreuses de Wallonie
(FLW) prévu à l’article 18 du dispositif décrétal. Celui-ci modifie les emprunts que le FLW pourrait effectuer en
2022. Il voudrait savoir à quoi correspond l'augmentation du plafond d'emprunt. Il demande si c’est en lien avec l’ar-
ticle 58 du dispositif qui permet au Gouvernement de confier des missions particulières au FLW et de quelles mis-
sions il s’agit.

Il fait remarquer que le cavalier figurant à l'article 18, modifiant l'article 113 du décret initial, devrait, en réalité, se
rattacher à l'article 114.

Dans le budget de la Société wallonne du crédit social (SWCS), il dit avoir constaté une augmentation dans le
budget des recettes de cet organisme de 62 millions d'euros à titre de recettes de capital et notamment une recette de
dotation en capital provenant de la Région wallonne de plus de 11 millions d'euros. Il y a également une dotation
majorée pour des chèques logement. Or, dans le budget ajusté de M. le Ministre, il n’a pas vu de majoration de dota-
tion. Il souhaite donc connaitre l’origine de ces inscriptions nouvelles en recettes de la SWCS si elles ne viennent pas
du budget ajusté de M. le Ministre.
 

2. Réponses du Gouvernement

M. le Ministre explique que pour le FLW, l’augmentation faite par cavalier budgétaire concerne les actions éma-
nant du Plan de relance.

La mission particulière prévue à l’article 58 concerne la crise ukrainienne. Pour faciliter les problèmes de trésorerie
et budgétaires, M. le Ministre fait intervenir le FLW.

Pour la SWCS, étant donné qu’il a été décidé que les prêts sociaux seront accessibles à davantage de bénéficiaires,
des moyens provenant du Plan de relance ont été dégagés.
 

LA NOTE DE GENRE
 

1. Questions et observations des membres

M. Demeuse salue plusieurs initiatives positives dans la note de genre, visant à la promotion de l'égalité des genres
au sein des pouvoirs locaux et notamment le cadastre de la fonction publique locale dans le but d'analyser la gestion
du personnel sous l'angle du genre. Il se dit vraiment convaincu de l'aspect positif de cette mesure. Mme Delporte
demande quand le cadastre sera réalisé, si un courrier a déjà été envoyé aux communes et quand seront connus les
résultats.

M. Demeuse souligne une autre mesure qui est l'organisation d'une journée de sensibilisation et de réflexion sur la
dimension du genre à destination des pouvoirs locaux.

Mme Delporte rappelle la mesure 25 du plan Genre qui dit : « augmenter le nombre de logements de transit, notam-
ment pour les femmes victimes de violence ». Il y est question des ménages précarisés et des familles monoparentales
qui sont bien prises en compte dans la note genre de M. le Ministre, mais les femmes victimes de violences n'y appa-
raissent toujours pas.

Elle demande ce qui est mis en place, alors que le subside global pour les logements de transit avait déjà diminué à
l'initial en 2022. Elle espérait que les logements modulaires prévus pour le relogement des Ukrainiens puissent être
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mis à dispositions des communes surtout rurales afin de créer des logements de transit. Elle pense que c'est là qu'il y a
le plus de besoins. En effet, dans les communes rurales il n'y a pas autant de maisons d’accueil ou d'associations spé-
cialisées dans l'accompagnement par rapport aux grandes villes. Elle pense que les logements modulaires seraient une
opportunité. Cependant il semble qu’il soit prévu une concentration de logements modulaires dans quelques endroits,
même si après ils serviront possiblement de logements d'insertion ou de transit, cette mesure ne répondra pas aux be-
soins rencontrés dans chaque commune. Elle souhaite savoir si d’autres mesures sont en projet.
 

2. Réponses du Gouvernement

M. le Ministre estime que la note de genre est meilleure que la précédente. Il se dit particulièrement intéressé par le
projet relatif aux noms de rue. Il explique qu’à l’Athenée de Jambes des élèves ont réalisé le cadastre des noms de rue
qui pourraient être changés dans la Commune de Namur. Il se dit sensible à la démarche et souhaite que d’autres
communes suivent cet exemple.

Les travaux relatifs au cadastre de la fonction publique locale sont en cours. Il sera intégré à un outil global de
monitoring de la fonction publique locale et le projet fait l’objet d’un groupe de travail avec l’administration et les
syndicats.   

En ce qui concerne la mesure 25 du Plan Genre, M. le Ministre indique qu’il entend pérenniser le logement modu-
laire afin d’éviter d’avoir des logements vides lorsque la crise ukrainienne sera passée. Il voudrait les rendre dispo-
nibles pour d’autres besoins des communes (logements de transit pour les femmes victimes de violences conjugales,
lutte contre le sans-abrisme, etc.).

VI. VOTE

La Commission du logement et des pouvoirs locaux recommande, par 8 voix contre 2, à la Commission du budget
et des infrastructures sportives l’adoption du projet de décret contenant le premier ajustement du budget général des
dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2022, pour les sections et programmes afférents aux compé-
tences ratione materiae du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville.

VII. RAPPORT

A l’unanimité des membres, il a été décidé de faire confiance au Président et au Rapporteur pour l’élaboration du
rapport.

Le Rapporteur,

E. LOMBA

Le Président,

Y. EVRARD
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